
 

 

 

 

 

COMPOSITION 
DE LA DELEGATION FRANCAISE 

 
Championnat d’Europe Féminin de Match Racing 

(Lago Di Ledro – Italie) - Du 20 au 23 juin 2019 
 
 
 

La Délégation FFVoile pour le Championnat du Monde Féminin de Match Racing est constituée des 
équipages représentés par les sportives suivantes : 

 
   
 
Equipage féminin sélectionné 1 : 
 

SERIE LICENCE NOM PRENOM CLUB 

MR 

 
1014769B 
1058106U 
1223551H 
0574865T 

 
COURTOIS 
LEMAITRE 
ACKER 
FAGUET 
 

 
Pauline 
Maelenn 
Louise 
Sophie 
 

 
CV St Aubin - Elbeuf 
EV Locquirec 
SNP Le Havre 
SR du Havre 
 

 
 
 

Equipage féminin sélectionné 2 : 
 

SERIE LICENCE NOM PRENOM CLUB 

MR 

 
1273189P 
1243480S 
1196572E 
1282919Z 
 

 
VENNIN 
DUBREUIL 
AFFAGARD 
COUSIN 
 

 
Margot 
Juliette 
Sophonie 
Alice 
 

 
CV St Aubin - Elbeuf 
CV St Aubin - Elbeuf 
SR du Havre 
CV St Aubin - Elbeuf 
 

 
 

Equipage féminin sélectionné 3 : 
 

SERIE LICENCE NOM PRENOM CLUB 

MR 

 
1327240S 
1168571M 
1355408J 
1430868N 
 

 
RIOU 
HILAIRE 
RAGUENEAU 
JAFFRAIN 
 

 
Margot 
Clémentine 
Tiphaine 
Blandine 
 

 
APCC Voile Sportive 
APCC Voile Sportive 
APCC Voile Sportive 
APCC Voile Sportive 
 

 
 
La FFVoile prévoit un encadrement technique de la Délégation pendant la phase de préparation se 
déroulant en France par Mathieu Richard, cadre missionné par la FFVoile.  
 
 
 
 



FEDERATION FRANÇAISE DE VOILE 
17, rue Henri Bocquillon - 75015 Paris - Tél : 01 40 60 37 00 - Fax : 01 40 60 37 37 - www.ffvoile.fr 

 
La Fédération Française de Voile est l’autorité nationale de la voile, membre de l’I.S.A.F, du C.N.O.S.F.  

Reconnue d’utilité publique par décret du 20/12/72 

 
 
Les sélectionnées devront participer à la préparation finale et les coureurs inscrits sur les listes Espoirs 
et de Haut Niveau, devront être à jour de leur Surveillance Médicale Règlementaire et se conformer 
impérativement aux obligations sanitaires définies par la Commission Médicale de la FFVoile. 
 
En cas d’infraction à la règlementation de la FFVoile et/ou de manquement à l’éthique sportive, le 
Directeur Technique National (DTN) pourra invalider la sélection et désigner un nouveau sélectionné. 
 
 
 
Fait à Paris, le 27 mai 2019 
 

 
 

      Jacques CATHELINEAU        
Directeur Technique National de la FFVoile 


